
Balle utilisée pendant le jeu d’un trou. 
 
En règle générale, vous devez terminer le trou avec la même balle jouée depuis la zone de 

départ du trou (règle 6.3a), sauf si cette balle est perdue ou hors limites. 

Mais dans certains cas, vous avez le droit de substituer une autre balle. 

• La balle est fendue ou coupée pendant le jeu du trou (règle 4.2c). 

• Le jeu reprend après avoir été interrompu (règle 5.7d). 

• La balle d’origine a été jouée en tant que mauvaise balle par un autre joueur (règle 

6.3c). 

Dans ces 3 cas, le joueur doit replacer sa balle d’origine ou une autre balle à l’emplacement 

d’origine (qui, s’il n’est pas connu, doit être estimé). 

• la substitution est aussi autorisée lorsqu'un joueur prend un dégagement selon 

n'importe quelle Règle — c'est-à-dire lorsque le joueur est obligé ou autorisé à jouer 

le coup suivant d'un autre endroit que celui où la balle d'origine reposait (règle 14.3a). 

Mais la substitution n'est pas autorisée lorsqu'une balle a été relevée ou déplacée et que les 

Règles exigent qu'elle soit replacée à son emplacement d'origine. Dans ce cas, la balle 

d'origine doit toujours être utilisée (à moins qu'elle ne puisse être récupérée avec un effort 

raisonnable et en quelques secondes) (règle 14.2a). 

  

Pour résumer, dans les nouvelles règles, à chaque fois que l'on place ou droppe 
une balle dans une zone de dégagement, on peut en substituer une autre (y 
compris quand on place la balle lors des règles d’hiver). En revanche, quand on 
replace une balle à son emplacement d’origine, c'est toujours la même balle 
(mises à part les 3 exceptions citées plus haut).  
 
Remarque : Il est fortement conseillé de mettre une marque d’identification sur la balle (règle 

6.3a) et pour éviter toute contestation, à chaque fois que vous changez de balle, n’hésitez pas 

à le faire savoir à votre marqueur. 

 
Bon golf 
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